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Règles du mouvement - Pétition intersyndicale 

Madame l’Inspectrice d’Académie, 

Depuis deux ans, avec les nouvelles règles sur la mobilité des enseignants, notre 
mouvement a été totalement bouleversé. 

• Blocage de la mobilité. 
• Opacité des affectations. 
• Nominations à titre définitif sur des postes non demandés. 
• Moins de satisfaction sur les postes choisis. 

Cette situation est inacceptable. 

Chaque enseignant doit pouvoir conserver la possibilité effective de changer 

de poste, à tout moment de sa carrière.  

Les règles du mouvement sont donc à adapter en conséquence. 

 
Malgré les propositions des délégués du personnel lors du groupe de travail sur les règles du 
mouvement, vous n’avez accepté que des modifications à la marge, qui ne changent en rien 
l’esprit des règles des deux années précédentes. 

• Nous refusons toute affectation sur zone à titre définitif. 
• Nous demandons un rééquilibrage du barème dans lequel l’ancienneté générale des 

services demeure le critère prédominant. 
• Pour cela, les bonifications réglementaires doivent être ramenées à une juste 

mesure. 
 

Une gestion collective bien équilibrée et transparente 

peut répondre à toutes les situations individuelles. 
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Règles du mouvement 2011 :  

c’est maintenant que ça se joue ! 
 

Chers collègues 

Une fois de plus, lors du groupe de travail du 16 novembre 2010, l’Inspectrice d’Académie 
n’a pas voulu prendre en compte les inquiétudes, l’incompréhension et la colère des 
enseignants générés par les règles du mouvement. 

Nous sommes tous concernés ! 

Une règle qui vous est favorable à un moment donné, si elle ne répond pas à l'intérêt 
général, peut se retourner contre vous dès l'année suivante. Tous les collègues doivent se 
retrouver dans les règles édictées.  

Les règles définitives seront arrêtées par l'Inspectrice d'Académie à l'issue de la CAPD du 
2 décembre 2010. C'est donc le dernier délai pour faire bouger les choses. La mobilisation 
du plus grand nombre est indispensable. 

C’est pourquoi, l'ensemble des délégués du personnel vous demande de signer et de faire 
signer massivement dès aujourd'hui cette pétition. Renvoyez-la à l'organisation syndicale 
signataire de votre choix. 

Les délégués du personnel des syndicats  

SGEN-CFDT, SNUDI-FO, PAS 38, SNUipp-FSU, SE-UNSA 

 

Sgen-CFDT Isère Bourse du Travail 38030 GRENOBLE Cedex 2  Fax: 0476403557  

mail : 38@sgen.cfdt.fr 

PAS38-UdAS BP101 38001GrenobleCedex1 mail : pas38@wanadoo.fr 

SE-UNSA Bourse du Travail 38030 Grenoble cedex 2 fax : 04-76-40-13-89  
mail : 38@se-unsa.org 

SNUipp-FSU Bourse du travail 38030 Grenoble Cedex 2 Fax : 04-76-40-36-42  
mail : snu38@snuipp.fr 

SNUDI-FO Bourse du travail 38030 Grenoble cedex 2 mail : snudifo38@free.fr 

 


